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2 LE CONTEXTE

Il ne saurait y avoir évaluation sans confrontation des faits à des objectifs, a fortiori lorsque
ceux-ci ont été formalisés dans des plans. Si ces objectifs devaient être perdus de vue,
le contexte se chargerait de les signifier aux autorités publiques qui les ont formulés,
et constante est la demande qu'ils soient explicités, clarifiés, pour pouvoir être rejoints et
que des résultats soient appréciés.
Les engagements internationaux de la France ne sont pas dissociables de son propre
engagement à respecter les espèces protégées de son territoire et à leur permettre de vivre.
Une obligation de résultat la lie donc pour assurer le maintien d'une population viable d'ours
au niveau du massif pyrénéen au patrimoine duquel elle appartient, dans des conditions de vie
aussi naturelles que possible.
L'utilisation commune d'un même espace depuis des siècles a fait de l'ours une sorte
de commensal de l'homme, signe de la qualité globale d'un milieu naturel pyrénéen, mais
le témoin d'un âge d'or passé, qu'on ne saurait retrouver, pourrait bien devenir le prédateur
à détruire si, par un renversement culturel, son "retour" paraissait imposé par des urbains
et par le centralisme de la capitale.
Sera-t-il alors fédérateur d'un projet de développement durable conciliant la conservation
de la biodiversité avec un développement tenant compte des contraintes socio-économiques
locales, ou sera-t-il seulement fédérateur contre lui ? Des alliances se sont constituées
et le front de l'opposition s'est structuré et organisé sur l'ensemble du massif pyrénéen.

Certes, il est habituel que le devant de la scène soit préférentiellement occupé par l'expression
de relations conflictuelles – "on ne perçoit l'ours qu'à travers ses dégâts"2 , "les prédations
créent des tensions entre hommes", "le retour de l'ours est la fin des moutons" – mais, ici
comme ailleurs, un équilibre est à trouver entre une population locale qui veut pouvoir vivre
dans les vallées et les faire vivre pour que leurs enfants aient aussi la possibilité d'y grandir
et l'envie d'y rester, et une population installée récemment ou de passage qui veut profiter
de paysages entretenus, d'espèces végétales et animales préservées, et d'une sorte de paix liée
à la prévention active de tous les risques.

Comme l'a bien analysé Christopher SERVHEEN dans le rapport AScA 19963, un
programme de gestion Ours doit prendre en compte à la fois les facteurs biologiques (biologie
de l'espèce, habitat, démographie, génétique, fragmentation de l'habitat, utilisation humaine de
l'habitat), sociaux (impact des activités humaines, support du public, relations culturelles,
menaces perçues par les locaux), organisationnels (connaissances, aides financières,
coopération) et politiques (relations élus-Etat, relations transfrontières, engagement politique):

"un manque dans un seul de ces registres peut remettre en cause l'ensemble d'une stratégie".

2.1 Une seconde réintroduction historique qui pose le problème d'une
"stratégie"

Après les premières réintroductions de 1996, celles de 2006 ont incontestablement été
préparées par de très nombreuses consultations, et la publication comme la large diffusion du
Plan de restauration et de conservation de l'ours brun dans les Pyrénées françaises 2006-
2009, qui en rend notamment compte, représentent un effort remarquable de transparence

2 Les phrases mises à la fois en italiques et entre guillemets citent des propos qui nous ont été tenus.
3 Les références bibliographiques de tous les documents cités sont placées à la fin de ce rapport.
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et de lisibilité. Certes, il est habituel de dire que "la concertation n'a pas eu lieu", lorsque
les décisions prises ne suivent pas les opinions majoritairement exprimées, mais il s'agissait
en l'occurrence de la majorité des éleveurs et élus locaux directement concernés. Il est clair
qu'en matière de renforcement de la population d'ours dans le massif des Pyrénées, la décision
de l'Etat ne pouvait être prise à partir d'un consensus. Elle a respecté les formes requises, ainsi
que les engagements internationaux contractés. Son application a fait l'objet d'une large
médiatisation, sans éviter parfois la "peopolisation", et les lâchers ont été à ce point
accompagnés par les médias que les conflits explicites les ont rendus périlleux.
Autant les procédures de concertation doivent-elles toujours être améliorées, comme nous
le redirons, autant il faut qu'une stratégie de gestion et de communication sache aussi
travailler sans arrogance et sans battage médiatique.

2.2 La mort accidentelle de deux femelles réintroduites

Dès 1996, et de manière prémonitoire, l'étude AScA de l'époque (p.125) sous l'égide
de Christopher SERVHEEN avait identifié les trois facteurs majeurs menaçant la survie
de l'ours : accident de chasse, chute dans un habitat dangereux, collision avec un véhicule.
Les trois morts par accidents de chasse de Claude en 1994, de Mellba en 1997 puis
de Cannelle, dernière ourse pyrénéenne, en 2004, suivies en août 2006 du dérochement
de Palouma et enfin en août 2007 de la collision de Françka avec deux véhicules,
correspondent exactement à la prédiction. Ainsi sont mortes l'une des deux femelles lâchées
en 1996 et deux des quatre femelles introduites en 2006.
Le même auteur soulignait que "la réintroduction d'ours sans précautions conduirait
probablement à un risque accru de mortalité directe", trois facteurs défavorables se cumulant
: augmentation du nombre d'ours, de surcroît inexpérimentés dans l'habitat, pénétration
humaine croissante du massif, acceptabilité de l'ours étranger loin d'être acquise (ibid. p.126).
Par raisonnement symétrique, on peut déduire de ces cinq morts que la stratégie doit travailler
encore mieux sur l'organisation des battues de chasse, la localisation appropriée des lâchers,
la définition de zones de quiétude sans pénétration significative des hommes et l'acceptabilité
d'une réintroduction par ceux qui en sont les premiers affectés.

2.3 La rencontre des éleveurs et bergers

Nous tenons à rendre compte avec soin de nos rencontres avec les éleveurs et bergers
du massif, d'une part parce que c'est l'exercice de leur métier et leur vie quotidienne qui sont
le plus directement affectés par le renforcement de la population d'ours, et d'autre part parce
que notre mission leur a consacré une attention toute particulière afin de disposer d'une bonne
appréciation de la situation telle qu'elle est vécue. Nous avons notamment rencontré et écouté
nombre de ceux qui ont été ces deux dernières années victimes de prédations.
Aux conditions de vie par nature difficiles, aux vicissitudes économiques de la filière ovins
viande, l'ours ajoute une contrainte additionnelle qu'à l'unisson la presque totalité des éleveurs
et bergers de cette filière considèrent comme insoutenable – "l'élevage ovin représente déjà
beaucoup de contraintes de travail, de surveillance et de gardiennage pour les éleveurs,
il n'est pas en bonne forme, et l'ours l'achève".
Aussi est-il particulièrement indispensable de revenir très en-deçà de la pente trop souvent
descendue du mépris, et de leur donner toute la considération à laquelle ils ont droit si
l'on souhaite en toute honnêteté pouvoir accéder à l'objectivité du diagnostic et à la recherche
d'éventuels progrès et solutions.
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Plus que la peur d'être directement exposé au prédateur, ce qui prime c'est la peur nocturne
de se lever pour devoir constater des dégâts sur son troupeau, or la valeur d'un troupeau n'est
pas d'être constitué d'objets interchangeables, mais de bêtes que l'article 9 de la loi protection
de la nature de 1976 a reconnues comme des êtres sensibles. A l'attachement à des animaux
qu'on a fait naître et qu'on a élevés, s'ajoute le prix intrinsèque de tel ou tel bélier, de telles ou
telles brebis qui ont fait l'objet de longues sélections… "si on fait de la sélection, on ne peut
pas être favorable à l'ours".
On peut critiquer à l'envi ces importants troupeaux de bêtes qui pâturent sans surveillance
dans les Pyrénées centrales, mais avec la montée du coût des aliments et du foin, tandis
que les cours de la viande baissent sans cesse depuis 30 ans, peut-on réellement financer,
en même temps que le travail des foins dans la vallée, un gardiennage en estive
qui supposerait un berger, un patou et un parc de nuit pour des unités de 400 têtes ? Il est
possible que le coût d'une prévention généralisée soit astronomique et qu'il faille donc
à la fois concentrer les dispositifs financés sur certaines zones choisies et indemniser
très correctement les dégâts directs et indirects des prédations.

2.4 Une valorisation touristique très ténue et sans organisation visible

L'image de l'ours est culturellement très prégnante, et très souvent "en filigrane", mais
les initiatives directement liées à sa présence sont très rares. Le "parc de vision" le plus
apprécié est en Espagne, mais en Pyrénées-Orientales le parc animalier des Angles et le zoo
de Casteil mettent en valeur l'image de l'ours. L'approche française est cependant plus
muséographique, tournée vers la mémoire d'une trace que vers une exploitation économique.
On ne peut vraiment pas parler de valorisation d'impact, et des messages contre-productifs
sont souvent émis. Les mêmes qui affirment que la montagne est partout et tout le temps très
fréquentée et que c'est une raison de ne pas y réintroduire d'ours, délivrent régulièrement
un message d'inquiétude sur "le soupçon de présence de l'ours" et disent constater
que des sentiers seraient alors moins fréquentés. Le caractère attractif ou répulsif
de la présence de l'ours dans les Pyrénées dépend et dépendra beaucoup du sens choisi par
les émetteurs de messages, or les élus locaux, à l'exception des adhérents de l'ADET, n'ont
pratiquement engagé aucune stratégie favorable à l'ours – il n'est donc pas surprenant qu'ils
n'en retirent aucun impact positif venant des promeneurs ou randonneurs, vacanciers, ou
résidents secondaires.
L'utilisation de marques commerciales liées à l'ours comme distinctive de toutes les Pyrénées
était et demeure une excellente idée – ainsi de l'empreinte de l'ours sur le fromage d'estive
"Pé descaous" (va-nu-pieds), marque déposée appartenant à une association, ou encore
l'appellation "broutard du pays de l'ours" pour la vente des agneaux. Cependant, portées
par les pro-ours, elles n'ont pas pu essaimer positivement.

2.5 La cohabitation sans problèmes notables avec la chasse

Avant la mise en place du Plan Ours 2006-2009, des relations constructives se sont tissées
avec les fédérations départementales de chasseurs, et il faut saluer le rôle modérateur joué par
les fédérations régionales.
Un protocole a été alors élaboré avec le concours de la DIREN de massif entre le préfet
de massif et les fédérations départementales qui ont bien voulu le signer, en l'occurrence
celles de Haute-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques. Ce protocole a comme objectif majeur
de développer la formation et l'information des chasseurs, considérant que ce sont
les éléments essentiels d'une cohabitation possible entre leur activité et la présence de l'ours.
Certes, les agents des fédérations rencontrés répètent avec insistance le discours convenu que
la présence de l'ours ne doit créer aucune altération de l'activité cynégétique ni ne créer



6

aucune obligation. Cependant, en cas de présence avérée, le protocole comme les pratiques,
mises en place dans les départements qui ne l'ont pas signé, acceptent heureusement
"d'adapter les modalités d'exercice de la chasse" dans l'objectif d'assurer la sécurité
des chasseurs et de l'ours, et il peut même se faire que les autorités locales cynégétiques
suspendent ou déplacent une battue pour éviter tout risque d'accident.
L'information sur l'ours venant de l'Equipe technique Ours ou directement d'une observation
d'un chasseur rejoint très correctement les fédérations départementales qui en informent
les présidents d'associations communales de chasse agréées. La chasse la plus pratiquée
par les habitants des vallées étant la chasse aux sangliers, l'attention doit en effet être portée
à l'organisation des battues, d'autant qu'elles s'effectuent souvent en battue avec chiens
courants (jusqu'à une quinzaine de chiens par meute) essentiellement en zones forestières.
L'augmentation du nombre de pénétrantes dans ces zones a favorisé le développement
de ce type de chasse naturellement inappropriée dans les zones et les périodes sensibles
pour les ours. En revanche, la régulation par la chasse de la population de sangliers favorise
indirectement l'ours puisqu'ils sont concurrents dans l'habitat, et on pourrait imaginer
que les chasseurs puissent aussi laisser des carcasses de gibier utilisables par l'ours.

2.6 Les positions des instances agricoles, politiques et cynégétiques nationales

Les principales organisations professionnelles agricoles nationales concernées par les grands
prédateurs (APCA, FNSEA, JA, FNO et FNEC) ont signé le 10 octobre 2007 un manifeste
« Pour le maintien de la biodiversité en zone d’élevage » lors d’un congrès extraordinaire
intitulé "Le loup et l’ours menacent-ils la biodiversité de nos territoires ?".
Dans sa conclusion le manifeste « demande de toute urgence :

- l’arrêt de la réintroduction d’ours dans les Pyrénées,
- le retrait des loups dans les zones d’élevage,
- la régulation des populations de vautours et de lynx ».

Lors de la rencontre des auditeurs avec les représentants de l’ANEM le 17 octobre 2007
à Paris, ces derniers ont rappelé leur hostilité à toute nouvelle réintroduction d’ours
et leur souhait de voir les animaux présents cantonnés dans des territoires dédiés. La question
de la responsabilité des élus en cas d’accidents liés à l’ours a une nouvelle fois été soulevée.
De plus, les risques encourus par le tourisme et le pastoralisme en termes de développement
durable ont été également soulignés. Ces propositions ont été reprises dans la motion adoptée
par les élus de la montagne le 26 octobre 2007 lors du 23ème congrès de l’ANEM.

Enfin, lors de sa dernière réunion début 2008 le groupe prédateurs de la fédération nationale
des chasseurs décide de prendre une position officielle sur les quatre espèces emblématiques
nationales. Le rapporteur pour l’ours a proposé un avis favorable au maintien de la population
d'ours bruns des Pyrénées.

La mission recommande de prendre acte de l'accroissement des tensions constatable
à la suite de la seconde réintroduction d'ours slovènes dans les Pyrénées en 2006,
et d'adopter une stratégie de gestion joignant aux objectifs globaux des actions
de proximité avec un mode de gouvernance coordonné entre les différentes instances
et une communication soignée.
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3.4 La pertinence et l'amélioration possible de certaines mesures –
les réorientations faisant l'objet de nos recommandations

3.4.1 Assurer la transparence annuelle de tous les financements, notamment
en disposant d'un bilan technique et financier présentant les coûts et
la répartition des financements de chacun des deux plans, et en assurant
sa diffusion auprès de chacun des partenaires concernés

Partout il est demandé une visibilité, une lisibilité et une cohérence de massif au-delà
des segmentations par départements avec des aides différentes des collectivités territoriales –
"où se trouve par exemple l'instance pour être partenaire d'un suivi-évaluation du plan
de soutien à l'économie de montagne ?". Le soupçon est même ici ou là exprimé que
le nouveau plan se substitue en fait aux crédits d'accompagnement régulier,
que "le complément devient l'essentiel", et que l'on assiste à une diminution corrélative des
crédits d'aménagements pastoraux et d'animation des structures et de toutes les mesures agri-
environnementales territoriales.

Afin de couper court à toutes les polémiques, il est en effet indispensable d’adopter
des critères de répartition et d’affectation qui soient opératoires et clairement identifiés.
La transparence sur les sources de financement et leur destination finale permettrait
de montrer qui fait quoi et qui finance quoi, sachant que in fine il s'agit toujours de l’argent
des contribuables.

3.4.2 La localisation des lâchers

Autant le renforcement des "noyaux" résiduels de population pyrénéenne d'ours se justifie si
l'on souhaite une population viable, autant le lâcher de Françka hors aire de distribution
de l'ours, à égale distance de ces deux noyaux, est pour le moins surprenant et les parcours
qu'elle a faits vers les parties basses de l'étage montagnard n'ayant nullement suivi le projet
qu'on avait fait pour elle, ont démontré que c'était une erreur. Ainsi, les deux massifs
du Pibeste/Estibète et des Baronnies, où Françka a longuement rayonné avant d'y faire
sa tanière, sont l'exemple même de la zone où les troupeaux ovins sont le plus souvent de très
petite taille, éparpillés sur le territoire, et où la prédation est la plus aisée ! En effet,
la conduite par rassemblement de plusieurs troupeaux n'a jamais été pratiquée et les outils
de protection (gardiennage, chiens de protection et regroupement nocturne des troupeaux)
sont soit techniquement insuffisants soit localement impossibles, car ces estives de faible
altitude (d'utilisation très longue en intersaison et en été) présentent des parcours très
imbriqués à la forêt, avec un linéaire de lisières très important, et n'ont jamais disposé pas
de cabanes de bergers.

3.4.3 Les limites d'une cohabitation entre l'ours et le pastoralisme

La tautologie selon laquelle les troupeaux protégés sont mieux protégés, ne dispensent
cependant pas d'ajouter trois constats : d'abord, ils peuvent ne l'être que par comparaison avec
les voisins qui, ne l'étant pas, sont effectivement visités de manière préférentielle par un
animal essentiellement opportuniste si bien que la prédation n'est que décalée ; ensuite
les dispositifs préconisés ne sont pas reproductibles sur toutes les estives, la généralisation
de ces protections n'étant pas géographiquement possible partout, en fonction de leurs
diverses configurations, si bien que l'appréciation de leur efficacité et leur coût doivent
conduire à des choix ; et enfin l'importance du nombre de jours de brouillard où toute
protection est insuffisante face à ce qu'un éleveur appelait aimablement "le coquin" rend
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4 LES RECOMMANDATIONS DE LA MISSION

4.1 Un dispositif de gouvernance – coordination horizontale et verticale
et concertation continues – pour un suivi effectif et huilé

Le rapport de mission de mai 2005 des présents auteurs avait insisté sur l'indispensable
gouvernance d'un projet écologiquement et socialement aussi complexe. L'Etat ne peut pas
s'engager seulement sur les dispositifs pratiques et les appuis économiques, sans investir très
fortement sur "l'écologie relationnelle" de sa stratégie, ce qui suppose communication
à plusieurs niveaux, travail sur l'acceptabilité, sens des opportunités (des lieux et des
moments !), choix et respect des formes, parfois empathie et modestie, toujours cohérence et
continuité. Nous avons à nouveau constaté que l'Etat demeure le seul à être reçu et recevable
par toutes les parties, mais il lui faut maintenant trouver les voies d'un accompagnement
spécifique.

4.1.1 Qui coordonner et comment ? La nécessité d'un délégué interministériel ours
placé auprès du préfet coordonnateur

A l'exemple de ce qui a été décidé pour des sujets transversaux comme le Plan Loire ou le
Marais Poitevin, il nous semble indispensable qu'un directeur de projet, délégué
interministériel, puisse disposer de l'autorité voulue auprès du préfet coordonnateur de massif
et de la clarté interrégionale (Midi-Pyrénées, Aquitaine, Languedoc-Roussillon),
interdépartementale (6 départements de la chaîne), interministérielle (entre les échelons
centraux et déconcentrés des administrations, mais aussi entre les services de l'Etat et
ses établissements publics – singulièrement l'ONCFS et son Equipe technique Ours et l'ONF
vu l'importance des forêts domaniales pour son biotope) pour être un référent continu et
mettre à la fois de la cohérence administrative entre les initiatives prises, mais aussi du lien
humain aux moments critiques.

Un délégué interministériel ours placé auprès du préfet de massif est indispensable pour
assurer les liaisons, les médiations et les ajustements stratégiques au niveau horizontal
interrégional et interdépartemental, et au niveau vertical entre l'ETO de l'ONCFS, les
DDAF, les DIREN, les DRAF, les instances de massif et les deux directions
d'administration centrale en charge des volets écologique et agricole des plans.

4.1.2 La consolidation nécessaire de l'Equipe Technique Ours de l'Office national de
la Chasse et de la Faune sauvage dans le cadre d'une lettre de mission re-précisée

Si le suivi de l'espèce protégée ours fait bien partie intégrante du contrat d'objectifs passé
entre l'Etat et l'ONCFS, il serait opportun que les différents aspects de cette charge
légitimement confiée à cet établissement, et naturellement intégrée à sa dotation globale,
soient exprimés par les autorités de tutelle de manière moins laconique et fassent l'objet d'une
lettre de mission explicite. Les objectifs comme les méthodes de suivi de l'espèce que
le directeur général confie à l'Equipe technique Ours (ETO) sous l'autorité du directeur
scientifique et du directeur du CNERA pourraient ainsi faire l'objet d'un cahier des charges
qui leur évite la multiplication préjudiciable des donneurs d'ordre, et relie la chaîne
de commandement à une coordination matricielle en lien avec la gouvernance générale
du programme que nous recommandons.
En effet, en l'état, les missions de l'ETO qui mobilisent en ETPT quelque 8,5 agents, ont
une exceptionnelle amplitude. Entre le travail d'expertise scientifique, le suivi de la population
d'ours – soit avec les outils de radio-suivi continu, soit par animation d'un réseau


